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COMMISSION SCIENTIFIQUE RÉGIONALE  
DES COLLEGES DE MEDECINE D’URGENCE DU GRAND EST  
CR du 08/03/2019 – NANCY 
 
Prise de notes et rédaction : Nelly Boutillier 
 

Corrections  et validation : Drs T. Chouihed et B. Maire 
  

L’ordre du jour était le suivant : 
1. Le point sur les 4èmes JMUGE (+ présentation du budget) 
2. Calendrier prévisionnel des projets médecins (POS) 
3. Biblio Grand Est 
4. Projet création du Collège de Médecine d'Urgence Grand Est (calendrier) 
5. Questions diverses 

 
 
Dr CHOUIHED, après avoir procédé à la connexion GoToMeeting pour les membres participant à distance, rappelle l’ordre du jour.  

1. Le point sur les 4èmes JMUGE, Centre de Congrès Robert Schuman à METZ 
 

Programme :  

Dr Tahar CHOUIHED informe les membres que le programme scientifique est finalisé, que tous les orateurs ont répondu présent à 
son invitation. Une relance par mailing list de notre événement, au personnel médical et paramédical urgentiste du Grand Est, a 
été effectuée ce matin-même par Nelly, secrétaire d’Est-RESCUE et du COLMU. 
  

Dr Marion DEMANGEON de Verdun lui demande le temps alloué à la présentation KIT ACR (prévue à 12H00 en première journée). 
En raison du souhait d’une table ronde participative, le temps alloué à la présentation est fixé à 10 minutes. 
 

Concernant le challenge thésards de fin de 1
ère

 journée, les présidents de collège sont invités à faire remonter le choix de leur 
candidat au président de la commission scientifique du COLMU. 
 

Après s’être connecté en live sur le site d’inscription, à ce jour, on constate que 3 ateliers sur les 4 proposés affichent déjà 
complets ; le matériel d’échographie sera assuré par un de nos partenaires. 
 

Concernant la soirée de gala, celle-ci sera organisée sous la forme d’un dîner au restaurant « La Voile Blanche » (situé au Musée 
Centre Pompidou de Metz), suivi d’une soirée dansante au même lieu (animation DJ); le chef étoilé Eric MAIRE ayant privatisé son 
établissement pour l’événement.  
 

Budget :  

Dr Tahar CHOUIHED informe les membres que Nelly et lui-même ont sollicité en tout 52 partenaires et que 22 nous soutiendront 
pour cette manifestation ; bien que nous soyons dans l’attente d’une réponse de 2 autres partenaires, les recettes ne sont pas, 
pour l’instant, suffisantes pour couvrir les dépenses liées à l’organisation de cet événement.  
Selon le budget présenté ce jour et qui sera annexé au compte-rendu (Tarifs : Centre des Congrès Schuman + Restauration + 
Soirée de gala ; Recettes ; Dépenses), il est déficitaire de 5000 à 10 000 €.  
Dr Bruno MAIRE, président du COLMU et d’Est-RESCUE informe l’assemblée, que dans le cadre du projet de création d’un collège 
de médecine d’urgence Grand Est, une subvention annuelle pérenne a été demandée à notre ARS. Bien que ce type de 
financement ne fasse pas partie du périmètre de financement de l’ARS, une réflexion est en cours sur les suites à donner à cette 
requête. 
 

Organisation : 
Au vu des tarifs prohibitifs pratiqués par les Centres de Congrès et de partenaires de l’industrie pharmaceutique et du matériel 
médical de plus ou plus difficiles à solliciter, Dr Tahar CHOUIHED propose, en accord avec les présidents des collèges, de s’orienter 
vers d’autres lieux événementiels locaux, comme les centres cinématographiques, les châteaux ou domaines. En effet, ces lieux 
atypiques proposent des tarifs moindres de location de salles et de restauration, type « tarif package » pour l’ensemble des 
prestations : location de salles + restauration (avec café d’accueil, pauses et déjeuner) + soirée privative (avec salle, restauration et 
animation) + logement (chambres sur place) + parking gratuit.  
 

Il est donc acté à l’unanimité qu’un budget cible de l’ordre de 10 000€  devra être recherché localement (versus 25 000 € pour un 
centre des congrès) couvrant la mise à disposition des salles et de l’équipement nécessaire (hors restauration et soirée privative). 
 

Par ailleurs, il est également acté (faisant foi d’engagement) que l’organisation de ces journées scientifiques est de la 
responsabilité de ladite commission indépendamment du lieu de la manifestation (bien sûr avec une implication particulière des 
référents territoriaux, compte tenu de leur expertise locale). 
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2. Calendrier prévisionnel des projets médecins (POS) 
 
Tout d’abord, Dr Bruno MAIRE rappelle les 3 composantes d’une POS :  

1. Prise en charge thérapeutique pré hospitalière  
2. Prise en charge thérapeutique hospitalière (aux urgences) 
3. Modalités d’orientation 

 

Il précise que la composante orientation est très dépendante des plateaux techniques des établissements, avec son corollaire en 
termes d’autorisation et de financement ARS et donc, in fine, de nécessité la validation de l’ARS via Est-RESCUE. 
 

Dr Tahar CHOUIHED propose qu’une procédure opérationnelle standardisée régionale ne soit pas  diffusée tant que la Commission 
Scientifique Régionale n’a pas soumis la composante « Orientation » au réseau des Structures d’Urgence Est-RESCUE, en charge de 
porter la procédure complète à l’ARS Grand Est. 
 

Etat des lieux :  
- POS SCA ST-  pilotée par Dr Tahar CHOUIHED de Nancy : prise en charge extra et intra-hospitalier à prévoir 

- POS AVC pilotée par Dr Laurent D’ARAUJO de Romilly sur Seine : stratégie d'orientation, travail déjà bien avancé à valider. 
Nécessité d’intégrer le  protocole PRESTO  pour une partie du territoire  

- POS TRAUMATISÉ GRAVE  pilotée par Pr Pascal BILBAULT de Strasbourg : pour la partie orientation, en attente du schéma PDSES 
qui devrait être validé en juin et, pour la partie médicale, synthèse à faire entre la procédure des CHU de Strasbourg et Nancy, 
voire d’autres établissements à venir. 

 

Il est donc acté, qu’un mail sera adressé aux membres de la commission scientifique régionale pour constituer les 3 groupes de 
travail correspondants à chacune des POS. Les 3 animateurs de ces POS devront idéalement avoir constitué leur groupe de travail 
pour le 24 avril 2019 (date des 4

èmes
 JMUGE) et avoir organisé une 1

ère
 réunion de travail avant le 14 juin 2019 : date de la 

prochaine commission scientifique régionale.   
 

3. Bibliographie régionale 
 
Cette bibliographie régionale regroupe deux éléments, à savoir : une veille bibliographique consistant à détecter et résumer 
brièvement (5 à 10 lignes de synthèse) les articles potentiellement intéressants d’une trentaine de périodiques spécialisés, mais 
aussi en l’organisation de séances de bibliographie au cours desquelles un ou deux articles sont présentés et critiqués (avec un  
travail préalable d’analyse). 
 

Comme prévu, a eu lieu ce matin à Nancy la 1
ère

 séance de bibliographie : 25 personnes présentes en salle et 36 connectées via 
l’application GoToMeeting. A cette 1

ère
 session, 2 articles ont été présentés par Dr Tahar CHOUIHED et Dr Pierrick LE BORGNE. Un 

compte-rendu cette de séance de biblio (sous le format PowerPoint + quelques mots de commentaires +/- son…) sera mis en ligne 
sur le site Est-RESCUE, de même que les résumés d’articles. 
 

Dr Tahar CHOUIHED remet en projection et en partage, le tableau des 25 revues sélectionnées et réparties par établissement 
(tableau qui sera annexé au compte-rendu). Quelques SU ne se sont pas encore positionnées ; une sollicitation par mail sera donc 
adressée en ce sens aux chefs des SU non représentées, en précisant la méthodologie de cette veille. 
 

Il est donc acté que chaque référent biblio de SU se doit de rendre, tous les trimestres, 1 à 2 résumés. La première échéance pour 
ce travail est fixée au 05 juin 2019. 
 

Dr Tahar CHOUIHED rappelle qu’il avait évoqué, lors de la  précédente réunion, les différentes possibilités pour récupérer les 
articles desdites revues médicales et, à défaut, qu’il restait disponible pour les transmettre à la demande. Par ailleurs, il s’engage à  
transmettre en annexe du compte rendu de cette réunion,  un canevas de résumé d’article. 
 

Pour mémoire, dates des prochaines séances de biblio : VENDREDI 14 JUIN 2019 et  VENDREDI 11 OCTOBRE 2019. 
 

4. Projet création du Collège de Médecine d'Urgence Grand Est (calendrier) 

 
Ce projet de création d’un collège de médecine d’urgence Grand Est a déjà été évoqué en précédente réunion et entre dans les 
objectifs 2019 de la commission.  Pour ce faire, 2 solutions de procédure : 

- Soit une fusion des 3 collèges existants, concomitamment à la création d’un collège Grand Est. Il s’agit d’une procédure longue 
et juridiquement complexe 

- Soit une création d’un collège Grand Est, suivie d’une dissolution éventuelle mais non obligatoire des collèges territoriaux le 
souhaitant. En cas de dissolution (déjà prévue pour les collèges Lorraine et Champagne Ardenne), le transfert des fonds vers le 
collège Grand Est est rendu possible par le fait que les objectifs sont identiques (cf. article « DEVOLUTION DES BIENS » qui 
stipule qu’ « elle attribue l’actif net conformément à la loi, à une ou plusieurs associations poursuivant des buts similaires et 
désignées par elle. »). Cette 2

ème
 procédure, qui est effectivement la plus simple, sera a priori retenue. 

 

Pour continuer la démarche, une synthèse des statuts de nos trois collèges va être réalisée afin de rédiger une proposition de 
statuts de notre futur collège Grand Est. 
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Propositions de création des commissions suivantes : 

1. Commission Scientifique 

2. Commission Paramédicale :  

Contrairement à la Lorraine, celle-ci est inexistante en Champagne-Ardenne et en Alsace. Nous comptons sur la commission 
paramédicale Lorraine, et plus précisément sur Thomas MOITRIER, actuel président, pour solliciter des paramédicaux 
motivés sur ces territoires en lançant à appel à volontaires, ainsi qu’aux membres de la commission scientifique pour relayer 
ce message et peut-être susciter un engagement au sein de la commission. 

Catherine STASZEWSKI, IDE à Pont-à-Mousson, qui représente Thomas MOITRIER ce jour, demande s’il leur sera possible de 
créer un règlement intérieur au sein de cette commission paramédicale GE? Drs Bruno MAIRE et Tahar CHOUIHED répondent 
par l’affirmative sous réserve de respecter une représentation régionale équilibrée. Par ailleurs, Dr Bruno MAIRE propose à 
cette commission une réflexion sur la mise en place d’une veille bibliographique paramédicale. 

3. Commission Jeunes : 

Dr Pierrick LE BORGNE propose d’inclure au sein du futur collège GE les DES/DESC de médecine d’urgence. 
Dr Tahar CHOUIHED propose donc, dans un premier temps, qu’un représentant des DESMU par territoire entre au sein de la 
Commission Scientifique. Une fois que ces derniers auront fédéré les bonnes volontés et que nous aurons des DES/DESC 
motivés, alors la constitution d’une Commission Jeunes pourra se faire.  

Dr Thomas CHERRIER en profite pour rappeler, qu’en précédente réunion, il a été proposé : 
- de cibler les DESMU qui souhaiteraient se rendre en périphérie et de les rencontrer au préalable afin de se présenter mutuellement, et ce, 

dans le cadre de leur thèse ;   
- d’encadrer les DESMU par des PH de périphérie afin de répartir la charge de travail que représentent le suivi de ces thèses, mais aussi afin 

de faire connaître les SU dites « périphériques », 
- de mettre sur Google drive un document type « pot d’idées de thèses » (pour trouver et sélectionner des sujets de thèse), pour lequel Dr 

Pierrick LE BORGNE de Strasbourg proposait d’y incorporer des thématiques (CARDIO, AVC…) et de nommer un médecin référent par  
thématique.  

4. Commission Recherches : 

Demande de création, sur proposition du Dr Pierrick LE BORGNE.  
De même que pour la Commission Jeunes, Dr Bruno MAIRE propose d’inclure dans un premier temps, un représentant 
Recherches au sein de la Commission Scientifique, puis de créer ultérieurement ladite commission.  
Il est important, souligne Dr Tahar CHOUIHED, de ne pas créer dès le départ de commissions esseulées, il faut commencer 
par fédérer les bonnes volontés via la Commission Scientifique.  
 
 

5. Questions diverses 
 

Projet de recherche paramédicale  
Dr Tahar CHOUIHED présente le projet « PREVENT » =  Perfusion Emergency Veinlite Transillumination pour lequel le CHRU de 
Nancy se porte promoteur. Une candidature auprès du PHRIP suivra afin que ce projet ambitieux national soit retenu. 
 

Projet obtention numéro d’organisme formateur 
Avec la création du Collège de Médecine d’Urgence Grand Est, l’obtention d’un numéro organisme formateur est essentielle. Pour 
cela, afin connaître la procédure à suivre, Dr Tahar CHOUIHED et Nelly BOUTILLIER  se rendront à PARIS le 25 mars suivre une 
réunion d’information sur les modalités pratiques de validation des formations par l'ANDPC (formations indemnisées) et sur 
l'obtention du numéro d'organisme formateur.   
 

Résumés de congrès nationaux 
Dr Bruno MAIRE réitère son vœu qu’un résumé très synthétique des congrès nationaux (SFAR, SFMU et SRLF…) puisse être réalisé, 
chaque année, par un IDE et/ou médecin urgentiste volontaire de la région avec, en contrepartie, une participation financière du 
collège aux frais d’inscription. Ce résumé pourrait être présenté lors de nos journées régionales annuelles. Une annonce en ce 
sens sera faite lors de notre prochain congrès en avril. 
 

Résumés de thèses  
A l’instar du site du COLMU, Dr Bruno MAIRE souhaiterait que les résumés des thèses des DESMU (figurant en 4

ème
 de couverture) 

de chaque territoire soient mis en ligne sur le site Est-RESCUE, rubrique « collèges ». 

 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
 
 

Prochaine réunion :  Vendredi 14 juin 2019 à REIMS     
    (biblio le matin et commission l’après-midi) 


